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J U R I D I C T I O N CIYÏSJ;. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

l ' r e m l e r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . aie «"rassier, l ' r p r è s . 

27 mars 1879. 

SUCCESSION. — ACCEPTATION. — RÉPUDIATION' - PRESCRIP

TION. •— REPRÉSENTATION. ACCEPTATION PARTIELLE. 

DÉSACCORD. — RÉNÉFICE D'INVENTAIRE. 

L'héritier légitime, qui a laissé écouler trente années sans accepter 
ni répudier la succession ouverte à son profit, perd tout droit à 
l'héritage. 

Les héritiers appelés par voie de représentation succèdent, de leur 
propre chef, recueillent l'hérédité alors même qu'ils ont renoncé 
à la succession de celui qu'ils représentent cl les dispositions de. 
la loi relatives au cas de désaccord entre cohéritiers pour ac
cepter ou répudier vue succession ne leur sont pus applicables. 

(LE SÉMINAIRE DE NAMl'R C. DE REIIli.) 

La Cour a rejelé le pourvoi dirige contre l'arrêt de la 
cour de Liège, en date du 24 mai 1877, rapporté BEI.G. 
JUD., 1877, page 1 2 8 1 . 

AniîÉT. •— « Sur le premier moyen, déduit de la violation des 
articles 723, 724, 753, 753, 7 M , 743 du code civil i l de la 
fausse application des articles 789, 2202, 2263, 785 et 78(5 du 
m ô m e code, en ce que l 'arrêt dénoncé cons idère connue devenus 
é t r ange r s h la succession de Louis de Fromenleau ceux de ses 
hér i t iers qui n'ont pas l'ail acte d'acceptation endéans le délai 
dé t e in i iné par l'ai l i r l e 789 du code c i v i l , admet par suite les 
appelants a se prévaloir de l'abstention et de la renonciation de 
leurs cohér i t ie rs , tixe à un tiers la part allorcnle à la souche 
d'Angclinc de Fromenleau el il un sixième la part de la branche 
(le P ier re-Frnnçois -Rober l De liehr dans celle souche avec, ac
croissement d'un dix-hui t ième el déclare prescrit!! au profit des 
appelants l'action de blanche de Simony, épouse llau/.cur : 

« Considérant queJes arlic les 724 cl 775 du code civil consa
crent les deux principes admis par le droit contumicr : le mort 
saisit le vif et nul n'est héritier qui ne veut; qu' i l élait généra le 
ment reconnu sous l'empire des coutumes que la combinaison 
de ces deux principes avait pour conséquence de soumettre la 
tielion légale de la saisine a une restriction, en subordonnant ses 
effets à la condition d'une acceptation et que, par suite, le défaut 
de renonciation ne pouvait faire attribuer ni en ligne directe, ni 
en ligne collatérale la qual i té d 'hér i t ier nécessaire à celui qui 
s'était abstenu de tout aclc révélant sa volonté d'accepter ; 

« Considérant que rien dans l'ensemble îles dispositions du 
code ne permet de faire supposer que le légis la teur , en consa
crant ces deux principes, aurait eu la pensée do leur attribuer 
une autre portée ; que l'article 777, qui l'ail remonter au jour de 
l'ouverture de la succession l'effet de l'acceptation, eûl été inutile 
si la saisine avait produit ses effets i n d é p e n d a m m e n t de toute 
acceptation ; que l'article 778, en disant que l'acceptation peut 
être expresse ou laeile c l en exigeant pour l'acceptation tacite 
un acte qui fasse nécessa i rement supposer l 'intention d'accepter, 
a év idemment exclu l'acceptation par le silence gardé pendant 
trente ans; que l 'article 789, en déc la ran t qu'un tel silence 

en t ra îne la prescription de la l'acuité d'accepter ou de répudie r 
la succession, enlève tout droit à celui qui a ainsi négl igé de 
prendre qual i té el assimile les effets de son abstention a ceux 
de la renonciation dont s'occupe la section sous laquelle cet 
article est p l a c é ; que si, d 'après l'article 784, les renonciations 
ne se présument pas el doivent être laites au greffe, celle dispo
sit ion, inlroduiie dans le bul de prévenir les contestations aux
quelles des renonciations moins publiques auraient pu donner 
l ieu, n'est nullement exclusive de la déchéance établ ie par l'ar
ticle 789 : que la saine raison ne permet d'ailleurs pas de 
cons idérer comme aeceplanl l 'héritier qui pendant trente 
années s'esl abstenu de tout acte pouvant faiie supposer sa 
volonté d'accepter cl qu'i l sérail contraire à la j i islice d'imposer 
l'acceptation a celui qui , appelé à son insu peut-être à une suc
cession oné reuse , n'y a pas renoncé dans le délai léga l ; 

« Considérant que les travaux préparatoires du code confir
ment cette i n t e rp ré t a t i on ; qu'i l est vrai que CHABOT, dans SOU 
rapport au Tribunal , s'est exprimé de man iè re à soulever à cel 
égard quelques doutes, mais qu'ayant constaté l u i -même , dès le 
début de son rapport, que jamais le droit français n'a connu 
d 'hér i t ier nécessaire el que n'ayant rien dit pour justifier l ' intro
duction d'un principe contraire, il est rationnel de cons idé re r son 
exposé comme «'appliquant à l 'hérit ier qui est encore dans le 
délai légal pour prendre quali té ; 

u Mue l'arrêl a t t aqué , loin de méconna î t re les dispositions 
invoqi.ées a 1 appui du premier mojen, en a donc fait une juste 
application ; 

« Sur le second moyen, dédui l de la fausse application de 
l'article 789 du Code civil el de la violation des articles 739, 740, 
742, 743, 78 I , 782, 967, 2262 et 2265 du même code : 

« I " En ce que l 'arrêt dénoncé a considéré comme devenus 
é t rangers a la succession de Louis de Fronieiilcau, p i r applica
tion de l 'arli le 789 du code c iv i l , les deux colégata i res de la 
dame de lludiamont el a , p i r su i t e , éca r t é en ce qui concerne les 
deux tiers de la part dévolue à Alexandre de Fromentcati dans 
l 'hérédi té de Louis de Fromenleau, la prescription extinelive el 
la prescription acquisitive, qui étaient invoquées par le séminai re 
épiscopal de iNaniur, tandis que les effets de l'acceptation résul
tant du l'ait de la dame de llodiamont s 'é tendaient aux droits suc
cessoraux de ses colégataires et soustrayaient pour le tout, à la 
prescription établie par l'article 789 du code c iv i l , la faculté 
d'accepter la pari dévolue à Alexandre de Lroinenteau dans 
l 'hérédi té de l.o lis de Promcntcau ; 

« 2° Lu ce que l'arrêt dénoncé a cons idéré comme devenus 
é t r anger s à la succession de Louis de Fromenleau, par application 
de l'article 789 du code c iv i l , les hér i t i e i s venant par droit de 
représenta t ion avec Pierre-François-Rober t lie liehr el Philippe 
De l îchr, dans la souche d'Angcline de Fromenleau, a la succes
sion de Louis de pronienleau et a, par suite, écarté en ce qui 
concerne les parts dévolues aux branches d'Antoine Do liehr, de 
la Daine Zoppen et de la dame de Simony, la prescription extine
live el la proscription acquisitive, qui é taient invoquées par le 
s émina i r e épiscopal de Namur, tandis que les effets de l'accep
tation résul tan t du l'ail de P ie r re -Franço is -Rober t de liehr c l de 
Philippe de Behr s 'é tendaient aux droits successoraux de leurs 
cohér i t ie rs dans la souche d'Angeline de Fromenleau el sous
trayaient à la prescription élablie par l'article 789 du code civil 
la faculté d'accepter la part dévolue, par droi l de r ep résen ta t ion , 
aux hér i t iers formant cette souche; 

« F.n ce qui concerne la p remière branche : 

« Considérant qu ' i l est établi en fait par l 'arrêt a t taqué 
qu'Alexandre de Fromenleau a survécu a son frère Louis ; qu ' i l 



n a ni accepté ni r épud ié la succession de celui-ci et qu ' i l a 
inst i tué comme ses légataires à titre universel les trois enfants 
de son frère de Fromenleau de Ruyst, chacun pour un tiers et 
sans accroissement entre eux ; 

« Considérant qu'un de ces légata i res , ia dame de Hodiamont, 
a, dans un acte authentique en date du 7 mars 1846, fait une dé
claration qu i , suivant l 'arrêt a t t aqué , « constitue une acceptation 
« expresse tant de la quot i té lui léguée par Alexandre de Fro-
« menteau que de la part revenant à la souche de Fromenleau 
« de Ruyst dans la succession de Louis de Fromenteau ; » 

« Qu'en l'absence d'une acceptation par les colégata i res de 
madame de Hodiamont, la cour a jugé que la succession de Louis 
de Fromenleau, en tant que dévolue à son frère Alexandre, a été 
acceptée pour un tiers et que les deux autres tiers doivent, par 
droi t d'accroissement, ê t re a t t r ibués aux hér i t ie rs l é g i t i m e s ; 

« Considérant que cette décision est a t taquée comme contre
venant aux articles 781 et 782 du code c i v i l , en ce que la cour 
de Liège, après avoii admis l'existence d'une acceptation par
tielle de la succession de Louis de Fromenleau par madame de 
Hodiamont, n'en a pas dédui t la conséquence légale que les co lé 
gataires de ladite dame éta ient éga lement acceptants; 

« Considérant que les articles 781 et 782 supposent qu' i l 
existe un désaccord entre les héri t iers et qu'une acceptation 
sous bénéfice d'inventaire doit intervenir pour y mettre un 
terme ; 

« Considérant qu'aucune de ces circonstances n'a été consta tée 
par l 'arrêt a t t aqué , ni a l léguée par la partie demanderesse ; que 
celle-ci n'a pas m ê m e conclu à l'application des dispositions 
préci tées; que dès lors la cour de Liège n'a pas eu à appliquer 
les textes invoqués ; d'où i l suit que le moyen n'est pas fondé ; 

« Sur la seconde branche du même moyen : 

« Considérant que les hér i t iers appelés par voie de rep résen
tation succèdent de leur propre chef et recueillent l 'hérédi té 
alors même qu'ils ont renoncé à la succession du celui qu'ils 
r e p r é s e n t e n t ; que l 'article 782 du code civil ne leur est pas 
applicable et que l 'arrêt a t taqué n'a, en ce qui les concerne, 
contrevenu à aucun des textes cités ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller LENAERTS en 
son rapport et sur les conclusions de M . MÉLOT, avocat généra l , 
sans s 'arrêter à la fin de non-recevoir, rejette le pourvoi et 
condamne la partie demanderesse à l ' indemni té de ISO francs 
et aux d é p e n s . . . » (Du 27 mars 1879. — Plaid. J I M " LE JEUNE 
c. L . LECI.ERCQ et DUPONT, du barreau de Liège.) 

OBSERVATIONS. — Conf. : LAURENT, I X , p. 850, sur la 
première question. 

T R I B U N A L CIVIL D E H A S S E L T . 

P r é s i d e n c e de M . Bovy , juge. 

3 janvier 1878. 

BÉGUINAGES. — HOSPICES CIVILS. — INCAPABLE. — ÉVÉCHÉ. 

PERSONNIFICATION CIVILE. — ÉGLISE. — POSSESSEUR DE 

BONNE FOI. — FRUITS. 

Les béguinaijes anciens ont été supprimés et leurs biens mis à la 
disposition de la nation, par l'effet des lois des 18 août 1792, 
15 fructidor an IV et 5 frimaire an VI. 

L'arrêté des consuls, du, 16 fructidor nn VIII, rt attribué les biens 
des anciens béguinages aux commissions des hospices, par inter
prétation des lois antérieures, en les considérant comme des éta
blissements de charité. 

La vente, comme domaines nationaux, des biens des béguinages, 
antérieurement à l'arrêté du 16 fructidor an VIII, qui les attri
bue aux hospices, est valable, sauf aux hospices à réclamer une 
indemnité du trésor public. 

Si l'interposition de personne doit annuler l'acquisition faite pour 
une personne incapable, on ne saurait voir cette interposition 
là où l'acquisition est faite pour une corporation non existante : 
l'incapable faisant en ce cas lui-même défaut. 

Après la suppression des anciens béguinages, les commissions des 
hospices ont été autorisées à appliquer les revenus des biens en 
provenant à l'entretien des anciennes béguines, par préférence 
à d'autres dépenses de charité. 

Les évêchés n'ont pas, en Belgique, de personnification civile. 

Sont donc nulles les donations faites à un éuêché. 

L'attribution à un culte, d'une chapelle privée (dans l'espèoe, d'une 

chapelle de béguinage supprime) ne saurait en faire passer la 
propriété à la fabrique, que moyennant une possession trente-
nnire et exclusive. 

L'article 550 du code civil, relatif aux fruits perçus par le pos
sesseur de bonne foi, ne distingue pas entre l'erreur de droit et 
l'erreur de fait. 

Le possesseur de bonne foi qui, ayant construit sur la propriété 
d'autrui, a droit à indemnité, a un droit de rétention jusqu'au 
paiement de celle indemnité. 

(LES HOSPICES CIVILS DE HASSELT ET CONSORTS C. L'ÉVÊQUE 
DE LIEGE ET CONSORTS.) 

JUGEMENT. — « En droi t , y a-t-il lieu d'ordonner la jonc t ion 
des causes c l , staluant par un seul jugement enire toutes les 
parties, sans avoir égard a toutes conclusions contraires, de 
déclarer les hospices civils de Hassell seuls propr ié ta i res des 
biens l i t igieux, ayant const i tué le ci-devant bégu inage de celle 
v i l l e ; pour le surplus, de fixer les autres points du litige et de 
statuer sur les d é p e n s ainsi qu ' i l appartiendra? 

« En ce qui concerne la jonct ion des causes : 

« Attendu que le jugement à intervenir est appelé à disposer 
sur un droit de propr ié té qui est litigieux entre toutes les parties; 
qu'en cet é ta l , i l y a lieu de joindre les causes; 

« Au fond : 
« Attendu que par actes d'adjudication publique des "23 ven

démia i re et 3 brumaire an V i l , enreg i s t rés à Maestricht, respec
tivement les 2 et 22 brumaire, et en exécut ion des lois des 16 
brumaire et 2 fructidor an V, 9 vendémia i re , 16 et 24 frimaire 
an V I , ordonnant la vente des domaines nationaux dans les 
dépa r t emen t s réun is de la ci-devant Belgique, après duesaffiches, 
expertises et l'accomplissement de toutes les formali tés prescrites 
par la loi pour l 'al iénation de pareils biens, les administrateurs 
du dépa r t emen t de la Meuse-Inférieure ont vendu les biens sui
vants, d é p e n d a n t du ci-devant béguinage de Hassell, à savoir : 

« 1" Les bâ t imen t s formant le vieux bégu inage , dix maisons 
et une buanderie au citoyen Pierre Rounia, huit maisons au 
citoyen Jean-Louis Dcvillers, lesquels o n l d é e l a r é pour commands 
les citoyens Jean-Théodore Van Gulpen et Pierre Libotlon q u i , 
par acte du 28 germinal suivant, ont transmis leurs droits à la 
citoyenne Catherine-Arnoldinc Jadin ; 

2" Douze maisons conl igués , formant le béguinage neuf, au 
citoyen Pier re-François Rouma, lequel a déclaré pour command 
la citoyenne Catherine l î rouwcrs , cx-béguine ; 

3« Une maison formant l 'entrée du bégu inage , divisée en 
deux par une porte cochère , au citoyen Jean-Baptiste Aleu ; 
lesdiles adjudications faites avec réserve de nombreux usufruits 
au profit des anciennes béguines encore en possession de ces 
biens; 

« At tendu, quant à la de rn i è re maison acquise par Aleu, 
qu ' i l conste d'un acte authentique du 9 ju i l l e t 1816, passé 
devant le notaire Corswarem de Hasselt, entre la veuve de 
l ' acquéreur Aleu et la béguine Jadin, que celle acquisition avait 
été faite pour compte et profit de celle de rn i è re , qui en a soldé 
le prix el en a eu une jouissance constante et non interrompue 
depuis ce jour , ledit acte fait pour valoir au besoin de titre de 
ré t rocess ion et supp lée r au défaut par négl igence ou oubli d'un 
acte de command à la date de l 'acquisition; 

« Attendu qu'à la suite de la vente de l'an V i l , le ci-devant 
bégu inage continua à servir d'asile et de retraite à un certain 
nombre de bégu ines , de filles dévotes et peu for tunées et resta 
affecté ainsi à l 'œuvre de piété et de bie^'aisance qui le carac
té r i sa i t ; * 

« Attendu que les béguines Jadin et l irouwers, notamment 
dans leurs agissements personnels, témoignent d'un seul but : 
conserver aussi longtemps que possible les biens de l'ancien 
béguinage à l'affectation de l 'œuvre à laquelle les l iait un devoii 
de conscience, doni elles voulaient ainsi s'assurer à e l l e s - m ê m e s , 
comme aux béguines encore existantes, la poursuite fidèle c l , 
dans les limites de ce que permettrait le nouvel étal de choses, 
l'entier accomplissement ; 

« Attendu que leur gestion, exclusive de toute propr ié té p r i 
vative, accuse le m ê m e esprit et un scrupule conslani de garder 
le bégu inage de toute confusion avec leur fortune personnelle ; 

« Qu'ainsi à son décès , la bégu ine Jadin, acceptant pour ses 
biens personnels les successeurs que la loi lu i assigne dans les 
hér i t i e r s du sang, dispose spéc ia l emen t , par testament authen
tique du 12 mai 1817, passé devant le notaire Goelsbloets, de 
sa part acquise dans l'ancien bégu inage , et la donne et lègue à 
la demoiselle Catherine-Arnoldine Brouwers, b é g u i n e à Hasselt, 
« ainsi qu'elle possède et a acquis lesdiles maisons avec les 
« charges y affectées ; » 

« Que la bégu ine Brouwers, d e r n i è r e survivante des anciennes 



b é g u i n e s , prévoyant l ' impossibil i té de poursuivre plus long
temps l'affectation des biens à l 'œuvre de l'ancien béguinage , se 
d é c i d a , par acte authentique du 28 mai 1839, passé devant le 
notaire Debefve, a Liège, à faire donation en laveur « d e l 'évëché 
« de Liège des immeubles composant le nouveau et l'ancien bé-
« guinage de Hasselt, pour, par monseigneur l 'évoque de Liège, 
« avoir la p ropr ié té avec la jouissance des biens ci-dessus 
« d o n n é s , du jour de l'acceptation d û m e n t autorisée de cette 
;< donation, à charge par ledit évéque d'employer les immeubles 
« p rédés ignés à quelque é tab l i s sement de char i té , de bienfai-
« sance ou d'instruction publique g r a t u i t e , » cette donation 
comprenant, outre les biens repris aux actes de vente de l'an V I I , 
certains autres, non a l i énés , ayant appartenu au ci-devant bé
guinage, et notamment l 'église qui en dépendait ' . 

« Que toutefois par acte authentique du notaire Goelsbloets, 
de Hasselt, du 4 ju i l l e t suivant, annexé à la susdite donation, 
Arnotdine Brouwers déclare « que sa volonté a é té , comme elle 
« l'est encore actuellement, que tant qu ' i l existera audit bégui-
« nage une seule bégu ine , tant de celles qui s'y trouvent actuel-
« lement que de celles qui y seront reçues par la suite, ledit 
« évêché n'aura que la nue propr ié té des objets donnés et qu'en 
« outre la dame Thérèse Brouwers, veuve de Jean-Michel Knapen, 
« sa sœur , aura sa vie durante la jouissance gratuite de la maison 
« et du jardin actuellement occupés par elle audit béguinage , » 
legs qu'elle croit devoir justifier par la circonstance relatée à 
l'acte « que cette maison a été en t iè rement achevée et rendue 
« habitable par la légata i re , a ses frais sous celle condition, » 
preuve manifeste que la donatrice se serait fait un scrupule de 
conscience de disposer, m ê m e m o m e n t a n é m e n t , au profit de 
quelqu'un de ses hér i t iers personnels, d'un bien quelconque 
du bégu inage ; 

« Que ce n'est que sur le refus de l 'évéque d'accepter la do
nation sous ces réserves que, par acte authentique du notaire 
Goelsbloets, en date du 4 septembre 1839, la demoiselle Brou
wers révoque l'acte susdit du 4 ju i l l e t et déclare maintenir dans 
toutes ses dispositions la donation du 28 mai ; 

« Attendu qu 'à la suite de la demande de l 'évéque de Liège 
d 'ê t re autor isé à accepter celte donation pour et au nom de son 
évêché , des réc lamat ions s 'é tant produites tant de la part de la 
v i l le de Hasselt et de la fondation de bourses d 'é tude Eyben,que 
des hospices civi ls , se basant, ces derniers, sur l 'at tr ibution leur 
faite par les lois de la révolution des biens du bégu inage , l 'au
torisation sol l ic i tée , d 'après la lettre de l 'arrêté royal du 5 fé
vrier 1840, ne fut donnée que « sans préjudice aux droits des 
« tiers quant a la propr ié té des immeubles qui forment la dona-
« tion ; » 

« Qu'aux termes enfin de cette autorisation, M. Van Bummel, 
évêque du diocèse de Liège, par acte authentique du notaire 
Debefve du 21 février 1840, et signifié à la donatrice par exploit 
du 2 mars suivant, accepte ladite donation, ayant déclaré au 
surplus, dans la correspondance échangée à son sujet avec le 
gouvernement, que l 'évëché n'entendait acquér i r « d'autres droits 
« ni de plus é t e n d u s que la donatrice e l l e -même n'en avait ; » 

« Attendu qu'ensuite du décès de la bégu ine Brouwers, sur
venu le 29 août 1857, certains de ses hér i t iers légaux, contestant 
la validité de la donation faite à l 'évëché de Liège, par exploits 
des 19-22 mai et 31 octobre 1869, ass ignèrent successivement 
les hospices civils de Hasselt, la fabrique d 'église de Saint-
Quentin, le t i tulaire de l 'évëché de Liège et les frères de l ' Im
maculée Conception , comme dé ten teurs respectifs des biens 
d é p e n d a n t du ci-devant bégu inage de Hasselt et faisant l'objet 
de la donation du 28 mai, aux fins de se voir, les r e q u é r a n l s , 
déc la re r respectivement propr ié ta i res et usufruitiers desdils 
biens, se voir, en conséquence , les ass ignés condamner à leur 
restituer la possession de ceux qu'ils possèdent aujourd 'hui , 
ainsi que les fruits perçus ou à percevoir, les in té rê t s des sommes 
dues et les d é p e n s ; 

« Attendu que les hospices civi ls , après avoir, par dél ibéra
tion du 26 mars 1869, sol l ici té de la députa i ion permanente du 
conseil proviucal et obtenu d'elle, par ar rê té du 7 mai suivant, 
l'autorisation d'ester en justice contre M. Théodore de Mont
pellier, évêque de Liège, à l'effet de se voir dire et déclarer 
propr ié ta i res des m ê m e s biens, par dél ibérat ion du 22 mai , 
sol l ic i tèrent à nouveau, pour autant que de besoin, et obtinrent, 
par a r rê té s u b s é q u e n t , l'autorisation de r épondre à l'action jud i 
ciaire préc i tée , et de revendiquer éga lement contre les hér i t i e r s 
de la demoiselle Brouwers la propr ié té à laquelle ils p r é t e n 
daient , 

« Attendu que la fabrique d 'égl ise de Saint-Quentin oppose à 
la revendication qu'on dirige conire elle, quani à la ci-devant 
égl ise du Béguinage , le défaut de l i tre et qua l i t é dans les per
sonnes des hér i t i e r s Brouwers, comme encore la prescription 

trenlenaire; que, d'autre part, les frères de l ' Immaculée Concep
t ion, se basant sur l'autorisation leur accordée par l 'évéque de 
faire les travaux de construction et d'appropriation nécess i tés 
par l ' installation de leurs écoles dans les bâ t imen t s de l'ancien 
béguinage , demandent à voir admettre leur intervention dans 
l'instance aux fins de faire valoir, du chef desdites constructions, 
les droits d ' indemni té ou de ré tent ion qui leur seraient acquis; 

« En droit : 
« Attendu que cet étal du litige p résen te à déc ider les 

questions suivantes : 
« 1° Quelle est la valeur légale des actes de vente de l'an VII 

quant à la transmission de la propr ié té des biens dont ils dispo
sent en mains des a c q u é r e u r s y renseignés ? 

« 2° Quels ont é té le carac tère et ia por tée légale des actes 
d'acquisition par les bégu ines , ainsi que leur possession u l t é 
rieure, et à qui lesdites acquisitions et possession ont-elles 
profi té? 

« 3° Quel est l'esprit de l'acte de disposition du 28 mai 1839 
en faveur de l 'évëché de Liège, et quelle esl, d'autre part, sa 
valeur légale au point 'de vue de la personne spéciale du dona
teur avantagé ? 

« 4° En quelles mains est passée la p ropr ié té de l 'église du 
ci-devant bégu inage , et quel a pu é l re , au poinl de vue d'une 
prescription u l té r ieure , l'effet de la possession ar t icu lée au nom 
de la fabrique paroissiale de Sainl-Quenlin? 

« 5° Quid des fruits pe rçus sur les biens repris à la donation 
du 28 mai 1839, pos té r ieurement à celle dale? 

« 6" Quid des constructions élevées sur la parlie des biens 
litigieux dite le vieux béguinage , quant au règ lement d'indem
ni té et au droit de ré tenl ion réc lamés de leur chef; 

« Sur la p remiè re question : 
« Attendu que les bégu inages , en Belgique, furent eng lobés 

dans les lois des 18 août 1792', 1S fructidor an IV, et 5 frimaire 
an V I , la p r e m i è r e publ iée en Belgique par a r rê té du 7 fructidor 
an V, lois qui déc ré t è ren t l 'extinction des ordres el de toutes 
congréga t ions tani régul ières que sécu l i è re s ,de l 'un el de l'aulre 
sexe, ecc lés ias t iques ou la ïques , et mirent leurs biens à la dispo
sition de la nation ; 

« Attendu qu'aux termes des lois des 28 oclobre-5 novem
bre 1790, 1 e r mai 1793, pub l iées en Belgique par a r rê té du 7 
fruclidor an V, et de celle du 16 vendémia i re an V, furent 
exceptées de la nationalisation au profit du domaine et de la 
vente, puis a t t r ibués aux hospices civils « les biens des hôpi-
« taux, maisons de char i té et autres é tab l i s sements des t inés au 
« soulagement des pauvres; » 

« Attendu que le caractère de bienfaisance spéc ia lement 
reconnu en Belgique aux anciens bégu inages en t r a îna , pour 
leurs biens, la m ê m e affectation ; 

« Que par suite, en effet, de la mise à exécut ion de la loi 
du 16 vendémia i re an V et de la prise de possession par les 
hospices des biens leur dévolus , des contestations s 'é tant é levées 
enlre la régie c l les nouveaux administrateurs sur le carac tère 
charitable des bégu inages , un ar rê té consulaire du 16 fruclidor 
an V I I I , interprétat i f desdites lois, vint , par son dispositif, con
firmer celle attr ibution dans les termes suivants : « Tous les 
« biens et revenus des é tab l i ssements de secours existants dans 
« les dépa r t emen t s réun is à la France, et connus sous le nom 
« de bégu inages , conlinueronl d 'être gérés el admin i s t r é s , con-
« formément aux lois, par les commissions des hospices dans 
« l'arrondissement desquels ces é tab l i ssements sont s i t u é s ; » 

« Attendu que cet a r rê té reconnaî t que les béguinages ont 
toujours été consacrés au soulagement des pauvres et aux soins 
des malades indigents; qu ' i l y voit de vér i tables é t ab l i s semen t s 
de secours, et qu'en conséquence i l décrè te que les commissions 
des hospices ont é té en droit de gérer et d'administrer les biens 
des béguinages au m ê m e titre que ceux des autres hospices, en 
exécul ion de la loi du 16 vendémia i re an V, qu ' i l vise dans son 
p r é a m b u l e ; 

« Altendu que, partant, on pré tendra i t en vain en restreindre 
la por lée aux biens de béguinages encore existants à sa dale et 
soutenir qu ' i l est venu faire desdits biens une at tr ibution qu i ne 
leur compéta i t pas jusque- là ; qu'un simple a r rê té consulaire 
n'avait d'ailleurs pas le pouvoir de faire pareille disposition ; 
que son texle, au surplus, proteste à cet égard c l t émoigne de 
son caractère esseniiellemenl interprétat if des lois an t é r i eu r e s , 
auxquelles seules doit remonter dès lors, quant aux biens des 
bégu inages , le litre a t t r ibut i f de propr ié té des hospices c iv i l s ; 

« Attendu que, par suite, à l 'époque de leur vente, en l'an V i l , 
au nom du domaine, parles administrateurs du d é p a r l e m e n t de 
la Meuse-Inférieure, les biens du ci-devant béguinage de Hasselt 
appartenaient aux hospicesde celle vi l le , el que l 'al iénation à leur 
égard a donc por té sur des biens dépendan t du patrimoine d'un 



liers, personne civi le , et sur lesquels le domaine n'avait aucun 
droit ; 

« Attendu toutefois qu'aux termes de l'article 94 de la consti
tution du 22 frimaire an V I I I , après une vente léga lement con
sommée de biens nationaux quelle qu'en soit l 'origine, 1 acqué
reur légit ime ne peut en être dépossédé , sauf aux tiers réc lamants 
;i être s'il y a lieu indemnisés par le trésor public ; 

« Que dès lors toute action en revendication des hospices de 
Hassell, relativement aux biens repris aux ventes de l'an V I I , 
consommées dans tontes les formes légales, s'est t rouvée é te inte 
à cette date ; 

« Attendu que lesdits hospices pré tendra ien t vainement au
jourd 'hui que la garantie constitutionnelle de l'an VII I n'est pas 
applicable dans l 'espèce, parce qu' i l s'agirait d'une vente illéga
lement c o n s o m m é e comme faite en prohibition de la l o i ; 

« Que c'est d'abord in te rpré te r e r ronémen t les dispositions 
des lois de la nationalisation relatives aux biens des é tabl isse
ments de bienfaisance ; que si dans le principe elles réservent 
toute décision à leur égard , et partant les exceptent de la vente 
qui ne frappait que les biens nationalisés, i l ne s'agit pas là 
d'une prohibit ion absolue de vente qui n'atteignait que certains 
biens spéciaux que leur nature et leur destination mettaient hors 
du commerce ou dont des cons idéra t ions d'ordre public venaient 
proscrire l ' a l i éna t ion ; que pareille prohibition pouvait exister 
moins encore lorsque, par le fait de leur attribution aux hospices 
en l'an V, les biens de bégu inage , simple patrimoine désormais 
d'une personne civile, ont dû recouvrer leur ent ière disponi
b i l i t é ; 

«At tendu, d'ailleurs, quela garantie constitutionnelle de l'an V l l l 
est d'ordre public, comme toutes les mesures prises a la suite 
des lois de nationalisation pour assurer la s tabi l i té des acquisi
tions et les garantir contre les erreurs inévitables en p résence 
de la contusion et la désorganisat ion des patrimoines (pie les 
bouleversements révolut ionnai res avaient amenées ; qu ' i l s'ensuit 
qu'on doit l ' in terpré ter largement, et qu'elle ne saurait autoriser 
a revenir sur des ventes consommées que dans les cas excep
tionnels d ' iual iénabi l i té dus biens, on lorsque leur a fait dé
faut, avec les formes prescrites, toute garantie de l éga l i t é ; 

a Attendu que les hospices, à l'appui de la nul l i té p ré tendue 
de la vente de l'an V I I , articulent, comme second moyen, que les 
béguines Jadin et Brouwcrs n'avaient pas acquis en nom per
sonnel, mais pour et au nom d'une communau té incapable, celle 
des bégu ines , à laquelle elles appartenaient ; 

« Attendu que, s'il en pouvait èlre ainsi pour l'acquisition de 
la portion du béguinage neuf acquis par le citoyen Rounia, avec 
déclarat ion immédia te de command au profit de la béguine 
Brouwcrs, et que l'on put admettre encore que la béguine Jadin 
acquit pos té r i eu remen t , au m ê m e titre, le vieux béguinage des 
mains de Van Gulpen et Libot lon, acquéreurs par command du 
citoyen de Vil 1ers, on ne saurait certes aussi a i sément voir dans 
le chef de ceux-ci une interposition de personnes, que rien 
n 'établi t au procès , et qui seule viendrait vicier le contrat p r i 
mi t i f au profit de la revendication que les hospices élèvent au
jourd'hui ; 

« Attendu que, d'ailleurs, le béguinage de Hasselt, à l 'époque 
de la vente de l'an V i l , n'avait plus aucune existence légale, 
mémo comme simple corporation ; que si certaines béguines 
occupaient encore le bégu inage , où la vente qui allait intervenir 
devait leur réserver , en usufruit, l 'habitation, ce ne pouvait ê t re 
là qu'une coexistence précaire à laquelle la législation révolu
tionnaire interdisait m ê m e le lien de l'association; 

« Attendu que si l ' interposition de personnes doit faire an
nuler l'acquisition faite pour un incapable, tout comme s'il avait 
acquis directement, celle interposition de personne ne saurait 
exister là où, comme dans l 'espèce, l'incapable lu i -même fait 
défaut ; 

« Attendu que si les faits ar t iculés par les hospices en ordre 
subsidiaire à l'effet d 'établ ir l 'interposition de personne tendent 
à prouver la persistance de la communau té des bégu ines , ils 
sonl, quant à la situation qui a pu se produire pos té r ieurement 
à la vente de l'an V I I , sans relevance au déba t , et quant à celle 
sous l'empire de laquelle s'est accomplie ladite venle, comredils 
par l'existence même de cel le-ci , d'autres faits acquis et un état 
de législation qui leur enlève toute portée relativement à la 
preuve soll ici tée ; 

« Sur la seconde question : 

« Attendu que si, à la suite des lois de suppression des bé
guinages, ces é tab l i s sements n'ont plus conservé aucuneexislence 
légale, l'oeuvre cependant qu'ils représenta ient s'est poursuivie 
dans l'affectation de leurs biens au profit des anciennes bégu ines , 
et est devenue, sous la d é p e n d a n c e des hospices, un service de 
bienfaisance que la législation a r e spec t é ; 

« Qu'il eu conste, en effet, par les mesures de disposition et 
les a r rê tés successifs qui sont venus consacrer cette affectation 
spéciale des anciens biens de béguinage : qu'en 1819 notamment, 
sur les réc lamat ions , entre aunes, de la supér ieure du béguinage 
d'Anvers et des béguines deTongres, un ar rê té du roi des Pays-
lias disposa qu' i l y avait lieu « de chirger les Etals députés des 
« provinces on iï existe encore des béguinages de veiller à ce 
« que les administrations des hospices, dans la gestion des 
« biens des béguinages , fassent servir les revenus de ces biens à 
« l'entretien des béguines encore existantes, d 'après leurs be-
« soins respectifs, ainsi qu'à l'entretien de leurs habitations, 
« avant d'employer ces revenus à d'autres dépenses de char i té 
« plus géné ra l e s ; » 

« Qu'ainsi encore les hospices se virent imposer d'acquitter 
les charges et services religieux qui grevaient ce patrimoine, et 
de nouvelles bégu ines , reçues pos té r i eu rement aux lois de sup
pression, furent admises à un secours sur les revenus des anciens 
biens; 

« Attendu que c'est dans le même espril que les bégu ines 
Jadin et Mrouwers, après avoir acquis les anciens biens du bé 
guinage de Hassell pour les conserver à celle affectation, en ont 
poursuivi l 'administration et la gestion au nom de l 'œuvre de 
bienfaisance qu'ils avaient toujours desservie; qu'elles n'ont fait 
en cela que gérer un service de char i té rentrant dans l 'adminis
tration légale des hospices, dont elles étaient les ncgoliorum 
gestoiv.s, et pour lesquels, par suite, elles ont acquis et possédé ; 

« Sur la t rois ième question : 

« Attendu que, parlant, à la date du 28 mai 1839, la demoi
selle llrouwers n'a pu disposer, à litre de proprié té personnelle, 
des biens en li t ige, à l'en contre des droits acquis aux hospices, 
aux ternies de l'acquisition des bégu ines en l'an VII et de la 
possession, plus que trenlenairc, qui l'a suivie ; 

« Que l'acte de donation du 28 mai en faveur de l 'évêché 
témoigne si peu, d'ailleurs, d'une volonté de la disposante de 
contredire à ses agissements an té r i eu r s cl d'affirmer une pro
priété privative, que d'abord i l vise non-seulement les biens du 
béguinage a l iénés en l'an V i l , mais d'autres encore exceptés de 
la venle, notamment l'église qui n'était jamais sortie du patri
moine des hospices et une maison ayant dépendu de la fondation 
Kyben, qu'un jugement récent de ce siège a déclaré leur appar
tenir ; qu'cnsiiile, ii la veille de l 'extinction de l 'œuvre du bégui
nage par le décès de la dern iè re béguine , i l dispose en faveur 
de la bienfaisance généra le et publique, cel le- là même qui , aux 
termes de la gestion prescrite aux hospices, devait succéder 
dans les anciens biens de béguinage à l 'œuvre p remiè re qui 
disparaissait; qu ' i l entend disposer enfin sur la tète d'une per
sonne publique soumise pour son acceptation au con t rô le de 
l'Etat ; 

« Attendu que celle personne publique préci>éinenl l'ail défaut 
à l'acie, l 'évèelié n'ayant pas la personnification civile, tout au 
moins n'ayant pas qual i té pour la gérance des œuvres dont i l y 
s'agit, et qu'au surplus de ce chef l'acte est nu! ; 

« Attendu qu'en ell'el si . sous le régime an té r ieur à la révolu-
l ion , tout é tab l i ssement emportait la personnification c iv i le , un 
principe contraire vint dominer la législation nouvelle: c'esl 
que la loi ne reconnaî t comme personne civile, en fait d 'é tabl is
sements, que c?ux donl elle a décré té l'existence; 

« Attendu que les évèchés , comme tels, abolis par les lois 
révolut ionnai res de 1189 et 1790, ne reparurent sous le Con
cordat du 26 messidor an IX qu'à litre de simples offices ecc lé -
siastiques dont i l stipula une nouvelle réorganisa t ion ; 

« Qu'ainsi, après avoir déclaré qu ' i l sera l'ail une nouvelle 
circonscription territoriale des diocèses , i l assure la mise à la 
disposition des évêques des églises nécessaires au culte, un 
traitement convenable à ses ministres c l , aux égl i ses , la res
source de recevoir des fondations, stipulant au surplus que les 
évêques pourront avoir un chapitre dans leur ca thédra le et un 
sémina i re pour leur d iocèse , sans que le gouvernement s'oblige 
à les doter : 

« Attendu que les lois organiques, poursuivant la mise en 
œuvre de ces dispositions concordataires, après avoir, par leurs 
articles 73 et 74, l imité ces fondations aux renies cons t i tuées 
sur l'Etat et aux seuls immeubles des t inés au logement des des
servants, sous la réserve de l'acceptation des évêques et de 
l'aulori.salion du gouvernement, par leur article 715, c réen t , pour 
veiller aux ressources du culte, des corps la ïques , les fabriques, 
avec l 'attribution principale des temples et des aumônes ; 

« Que, d'ailleurs, à l'article 1 1 , soumettant encore à l'auto
risation du gouvernement la créat ion des chapitres ca lhédraux 
et des sémina i res , ils avaient pris soin d'ajouter ; « Tous autres 
« é tab l i s sements ecclés ias t iques sont suppr imés ; » 

« Attendu qu' i l en conste que le Concordat ne songea pas à 



cendro aux é tabl i ssements ecclésiast iques non spécia lement I 
maintenus des attributions temporelles et indépendantes ; qu 'après 
avoir dél imité les circonseriplions territoriales des évêehés et 
des paroisses, cures ou suecuisales, et leur avoir assigné des 
titulaires pourvus d'un traitement de l 'E ta l , i l é tabl i t , dans 
chacune d'elles, comme centre de dotations, \o< églises (cathé
drales, paroissiales et succursales, dont les fabriques l'ureul 
const i tuées les administrateurs ; 

« Que si la loi organique a o rdonné que les foiiilalious seraient 
acceptées par les évéques diocésains , c'est uniquement, aux 
termes mêmes du rapport de PORTAIJS, du -14 mars 1800, 
« qu'elle a supposé que les l ibéral i tés laites aux fabriques, mais 
« faites pour l'entretien des ministres ou pour l'exercice du 
« culte, ne pouvaient être é t rangères à la sollicitude du premier 
« pasteur, qui représen te auprès du souverain toutes les égl ises 
« de son d iocèse ; » 

« Que la convention du 26 messidor, enfin, ne dérogea a ces 
principes stricts el n'accorda la personnification civile qu'en vue 
des exigences spéciales de deux é tabl i ssements indispensables 
an min is tè re du culte : les sémina i res où i l se recrute, et les 
chapitres, conseils de l 'évêque et sauvegarde de sa h i é r a r c h i e ; 

« Attendu que si, plus tard, avec les idées de réaction ou 
sous l'empire de scrupules d 'équi té , on restitua au culte diverses 
catégories de biens provenant des anciennes fabriques, cures et 
évéchés , et non a l i énés , notamment par les ar rê tés des 17 ven
tôse an V I , 7 thermidor an X I , 5 février 481 G, ce dernier sous 
le régime des Pays-Ras. c l le décre t du G novembre 1813, la 
por tée m ê m e de ces d é p o s i t i o n s , leur texte et les circonstances 
qui les ont provoquées , témoignent de leur caractère provisoire 
ou restrictif et des vues spéciales de tolérance on de bienveillance 
qui les ont inspirées ; 

« Que spécia lement , quant au décret du 6 novembre 1843, 
sur la conservation et l 'administration des biens du clergé', son 
int i tulé et la circulaire ministér iel le du 4 d é c e m b r e , qui en a 
poursuivi l 'exécution, circonscrivent son é tendue « aux biens 
« que possède le clergé dans plusieurs parties de l'empire, » 
tandis que, d'autre part, les nécessi tés auxquelles il était des t iné 
à pourvoir se trouvent nettement, exposées dans le rapport du 
ministre des cultes, BIGOT DE I'RÉAMENEU, à l'empereur, dans 
lequel on l i t : « Le clergé au delà des Alpes, et m ê m e quelques 
« curés ou desservants dans le dépar l ement du nord de l'em-
« pire, é tant dotés en biens-fonds, un règlement est nécessaire 
« pour assurer la conservation de ees biens, pour dé te rmine r les 
« droits et les obligations des titulaires, et pour régler le mode 
« d'administration pendant la vacance ; » 

« Que, pour les biens de cure, ce décret se réfère formelle
ment à celui du 30 d é c e m b r e 1809, rég lementa i re des fabriques, 
auxquelles i l altribue la charge de veiller à la conservation 
desdits biens, comme encore i l est en corrélat ion avec l 'arrêté 
du 17 ventôse an V I , ayant autor isé , dans quelques dépar tements 
du nord, certains curés et desservants a conserver, à litre de 
jouissance personnelle, leur dotation en biens-fonds, dont les 
revenus d'ailleurs, selon la pratique constante, n 'é ta ient perçus 
par eux qu'en déduct ion de leur trailetnent; que pareillement 
pour les biens conservés aux titulaires d 'évèchés, i l n'y s'agit 
que des biens de mense, c 'est-à-dire de la dotation a t t r ibuée à 
ces titulaires à raison de leur min is tè re et en vue de l'exercice 
du culte ; 

« Qu'en admettant m ê m e , dès lors, qu'au lieu de la simple 
conservation de leurs biens aux ilienses existantes, le décre t 
de 1813 eût eu en vue la créat ion de menses généra les , encore 
ses attributions n'atlribueraient-elles aux cvêeliés qu'une capa
cité restreinte à la nature spéciale des biens qu'elles visent et qui 
n'est, certes, pas celle des biens dont la béguine Brouwers, dans 
l 'espèce, dispose en laveur do l 'évéché de Liège, à charge par le 
titulaire de les employer à quelque é tabl i ssement de char i té , de 
bienfaisance ou d'instruction publique gratuite ; 

« Qu'en effet, la personnal i té a t t r ibuée à un é tab l i s sement 
légal est nécessa i rement restreinte au but spécial de son ins t i 
tut ion, et dans les limites duquel se circonscrit son existence ; 
que, parlant, i l ne peut recevoir que des l ibéral i tés des t inées au 
service public qui lui est ass igné ; 

« Qu'on pré tendra i t vainement que l ' é tab l i ssement , puisant 
dans la loi qui le crée le principe d'une capaci té généra le et 
absolue, ce n'est qu 'à l 'autori té administrative qu' i l appartient, 
par le cont rô le de son autorisation, de renfermer l'exercice de 
cette capaci té dans les limites de ses at t r ibutions; que ce serait 
rendre illusoire le droit exclusif et absolu de la loi de conférer 
la personnification civile, puisque celle-ci se trouverait à la merci 
du pouvoir administratif qui pourrait à son gré l é t e n d i e , la 
restreindre el déna tu re r le caractère de l ' é tabl i ssement qu'elle 
devait fonder; 

« Sur la qua t r i ème question : 
« Attendu que l'église du ci-devant bégu inage , comme les 

autres biens d é p e n d a n t s de cet é tab l i s sement , ayant é té mise à 
la disposition de la nation el a t t r ibuée aux hospices, aux termes 
de la loi de, vendémia i re an V, n'a pas été comprise dans la 
vente de ces biens par la r épub l ique en l'an V I I ; que depuis 
aucun acte translatif de propr ié té ne l'a fait sortir du patrimoine 
des hospices et que « fortiori des autres biens de m ê m e origine, 
à ce qui conste des faits déjà acquis et de ceux qu ' i l se révélera 
dans la suite, elle n'a jamais fait l'objet d'une possession priva
tive de la part de la bégu ine Brouwers; que, dès lors, le seul 
point qu ' i l importe encore, à son égard, de vider au p rocès , 
c'est de savoir si la fabrique de l'église paroissiale de Saint-
Quentin est en droit d'opposer aujourd'hui à la revendication 
des hospices l'exception dédui te de la prescription trentenaire 
qui leur en aurait fait acquér i r la proprié té i 

« Sur ce point : 

« Attendu que, si la ci-devant c o m m u n a u t é du bégu inage , 
propr ié ta i re de l 'église l i t igieuse, a, pendant son existence, 
permis aux habitants de la v i l le d'y pratiquer leur culte, suivant 
en cela les errements de la plupart des c o m m u n a u t é s religieuses 
donl l 'église était ouverte au public, ce n'était certes qu'une pure 
tolérance de sa part, sans qu'une jouissance de celle nature pût 
jamais servir de base à la prescription, tant d 'après les principes 
anciens que ceux du code sur la matière ; 

« Attendu que si, plus tard, l 'église devenue la propr ié té des 
hospices, après avoir été fermée par ar rè lé de la munic ipa l i t é 
du 26 fructidor an V, a é té réouverte au culte, à la demande de 
la béguine Jadin, par a r rê té du f, pluviôse an V I I I , et que les 
habitants de Hasseltont con t inué à en jou i r , ils n'ont pu le faire 
qu'au même li tre que leurs devanciers, alors qu'aucune in te r 
version de ce litre n'est, à celte date, justifiée au d é b a t ; 

« Qu'en effet, ces a r rê tés d'une munic ipa l i té , mesures révo
lutionnaires et de police, n'ont en vue aucune attribution quel
conque de propr ié té , au profit du culte paroissial non encore 
reconnu ni organisé à cette date ; que la dern iè re de ces dispo
sitions, d'ailleurs, dans son cons idé ran t , vise l 'arrêté des consuls 
du 7 nivôse de la même a n n é e , portant « que les citoyens de 
« communes et sections de communes qui é ta ient en posscs-
« sion, au premier jour de l'an I I , d'édifices originairement 
« des t inés à l'exercice d'un culte, coulinueraienl à en user l ibre-
« ment sous la surveillance des autor i tés cons t i tuées , et aux 
« termes îles lois des 11 prairial an 111 et 7 vendémia i re an IV , 
« pourvu, el non autrement, que lesdits édifices n'aient pas été 
« a l i é n é s ; » d'où i l conste, à suffisance, que l 'ar rê té municipal 
du S pluviôse an Y l l l n'a entendu concéder aux fidèles l'usage 
de l'église du ci-devant béguinage qu'aux seuls termes de la 
jouissance an té r i eu re qu'ils en avaient eue; 

« Attendu qu'à la suite du concordat intervenu en l'an IX et 
de la loi organique de l'an X, l'organisation généra le des pa
roisses, succursales et chapelles auxiliaires du d é p a r t e m e n t de 
la Meuse-Inférieure, a r rê tée par l 'évcquc Zacpffel de concert 
avec, le préfet du d é p a r t e m e n t , et approuvée par le premier 
consul, le 9 floréal an X I , vint consacrer, pour l 'église du bé 
guinage, cette situation de fait en la comprenant, avec l 'église 
de Notre-Dame et Bolderberg, hameau dans la circonscription 
de la paroisse de llasselt ; 

« Attendu, quant à la por tée de celte disposition, qu'en exécu
tion de l'article 12 du Concordat qui stipule « que toules les 
« églises nécessaires au culte seront remises à la disposition des 
« évéques , » l'article 75 des Organiques n'ordonne la mise à la 
disposition des évéques des édifices anciennement des t inés au 
culte catholique, actuellement dans les mains de la nation, qu 'à 
raison d'un édifice par cure el par succursale; que, dès lors, en 
attribuant à la cure do Hasselt d'autres édifices que l 'église 
paroissiale, le gouvernement n'a pu valablement a l iéner les 
édifices dont i l concédai t l'usage; 

a Que spéc ia lement , quant à l 'église du bégu inage , i l le pou
vait d'autant moins qu'elle n 'était pas dans les mains de la nation, 
el que la loi de vendémia i re an V l'avait l'ait entrer dans le patr i 
moine des hospices c iv i l s ; 

« Que d'ailleurs, aux termes du rapport de PORTALIS, du 
l " n i v ô s e an X l l , c'est dans des vues de tolérance qu'on a , « d a n s 
« certains d é p a r t e m e n t s , el spéc ia lement ceux de la ci-devant 
« Belgique, o ù , par rapport à la direction des esprits, i l a fallu 
« user d une t rès-grande circonspection el ne pas trop rédu i re 
« la quan t i t é des égl ises , sans ériger des succursales en t i t re , 
« réun i r à celles ci des annexes, où le culte s'exerce par des v i -
« caires sous la dépendance des desservants ; » 

« Attendu qu'en admettant toutefois que, dans l 'espèce, celte 
mise ;i la disposition du culte en contradiction aux droits des 
hospices pût servir de l i tre à la prescription dont on excipe au 



procès , i l y a lieu de rechercher s'il conste, dans le chef dudit 
culle, d'une possession conforme à ce litre et exclusive des 
m ê m e s droits ; 

« Attendu que s'il appert des pièces versées au procès que le 
gouvernement et l 'autori té locale, à diverses reprises et, en der
nier l ieu, le 6 mai mai 1812, réc lamèrent des marguill icrs de 
l'église paroissiale le compte de la fabrique du bégu inage , i l en 
appert aussi qu 'à celte date, et nonobstant ces réc lamat ions , les-
dits marguil l icrs , à ce qu'ils déc la ren t , n'avaient point sous leurs 
attributions les revenus de l 'église du béguinage ; 

« Que tout ce qui est acquis entre temps par les documents 
de la cause, c'est qu 'à la date du 1 " ju i l l e t 1809, en exécution 
du décret impér ia l du 19 j u i n 1806, imposant « aux adminislra-
« lions des hospices mis en possession de biens et rentes chargés 
u p r é c é d e m m e n t de fondations pour services religieux, de payer 
« régu l i è rement la ré t r ibut ion de ces services religieux coufor-
« m é m e n t au décre t du 22 fructidor an X I I I , aux fabriques des 
« églises auxquelles ces fondations doivent retourner, » i l inter
vint enlre les hospices de Hasselt, possesseurs des revenus du 
béguinage de cette v i l le , et les marguilliers de l 'église paroissiale, 
une convention suivant laquelle lesdits hospices s'engagent à 
verser annuellement à la caisse des marguilliers une certaine 
somme pour l 'exonérat ion des services religieux fondés dans 
l 'église du ci-devant béguinage , « moyennant quoi les mar-
« guilliers se chargent de faire accomplir et effectuer lesdits ser-
« vices religieux selon les intentions des fondateurs et sur le 
« même pied que ci-devant ; » 

« Que pareille convention , qui se renferme dans les termes 
stricts du déc re t de 1806, passée enlre les hospices comme pos
sesseurs des biens du ci-devant béguinage , grevés de fondations, 
et les marguilliers de l 'église paroissiale, représen tan t la fabri
que de l 'église à laquelle ces fondations devaient retourner, ne 
saurait impl iquer de la part des hospices la moindre reconnais
sance au prol i t de ladite fabrique d'un droit de propr ié té sur 
l 'église du b é g u i n a g e , droit complè tement indifférent au règle
ment dont ¡1 s'agit ; 

« Que s'il s'y rencontrait une reconnaissance quelconque, c'est 
que ces fondations ayant dépendu de l'église du béguinage de
vaient retourner à l 'église paroissiale, qui lui y succédai t légale
ment; 

« Attendu que les déc lara t ions du chapelain Brouwers, desser
vant de l 'église du bégu inage , attestent qu 'à la date encore du 
3 octobre 1824, ladite église « subsistait des seules offrandes des 
« fidèles qui la f r équen t a i en t , à l'insuffisance desquelles i l était 
« suppléé par les bons soins du desservant et des bégu ines , en 
« même temps que par la pieuse munificence de la bourgeoisie 
« de la vi l le ; » 

« Que c 'étai t là une situation toute de fait, seule justifiée par 
la circonstance du maintien de l 'œuvre du béguinage et le carac
tère privé de la chapelle dont s'agil, et qu'on pré tendra i t en vain 
y voir le r ég ime légal imposé aux annexes par le décre t du 
30 septembre 1807 , alors que celui-ci, aux ternies de son ar t i 
cle 1 1 , se borne à mettre à charge des principaux conlrihuables 
de la commune le paiement du vicaire desservant ; 

« Attendu qu 'u l t é r i eu remen t , à part l ' a t t r ibut ion , vers 1831, 
aux chapelaius du bégu inage , à litre de desservants d ' annexé , des 
gratifications successivement élevées de 100 florins à 400, puis 
500 francs, rien ne t émoigne , dans l'état de la cause, d'un chan
gement survenu à cet égard dans la situation faite à l 'église l i t i 
gieuse, j u squ ' à ce que sa donation à l 'évéché par la bégu ine 
Brouwers, en 1839, vint soulever les réc lamat ions des hospices 
et leur revendication de propr ié té ; 

« Qu'enfin, après la suppression en 1855, sur l'avis conforme 
de l 'évéché et de la fabrique paroissiale, du traitement a t taché à 
la chapelle du bégu inage , ce n'est qu'à la date de 1868, à la veille 
du procès actuel, qu ' appara î t la constitution, sous la dépendance 
de la fabrique paroissiale, d'une fabrique spéciale pour l 'église 
du bégu inage , avec l 'at tr ibution de certains revenus ; 

« Attendu dès lors que s i , an t é r i eu remen t comme postér ieu
rement à son attribution aux hospices, i l conste de l'exercice du 
culte dans l 'église du ci-devant béguinage , i l n'en conste pas 
d'une possession par le culle, à titre de p r o p r i é l a i r e , avec tous 
les carac tè res exigés par l 'art. 2229 du code c i v i l , pour la pres
cription acquisitive de l'édifice où i l s 'exerçait ; qu'en effet, celte 
possession est contredite par les faits acquis au procès et qui 
excluent, dans le chef des représen tan t s du culte, toute disposi
tion à ce titre de l 'église litigieuse, vis-à-vis de laquelle ils ne 
se sont, au surplus, jamais acqui t tés d'aucune des charges spé
cialement imposées à toutes fabriques d 'église par l 'art. 37 du 
décre t du 30 d é c e m b r e 1809; que la qual i té d ' a n n e x é , avec le 
carac tère qu'elle révèle au débat , comme encore l ' ingérence de 
la fabrique paroissiale dans l'allocation de gratifications aux cha

pelains desservants, n ' implique qu'une situation de fait : la dé
pendance de l'église paroissiale au point de vue de la surveil
lance du culte ; que les fails de jouissance, dès lors, dont on se 
prévau t , ne réunissent pas les qual i tés constitutives d'une pos
session u l i le , et ne sauraient, dans l 'espèce, emporter, au 
profi l de la fabrique défenderesse , une p-cscriplion de propr ié té 
contre laquelle vient protester, d'ailleurs, en 1840, l'acceptation 
par l 'évéque diocésain m ê m e de l'acte de donation de l'église 
litigieuse au profit de l ' évéché ; 

« Attendu, quant aux meubles meublants et autres, affeclés 
aux services religieux dans ladite égl ise , qu'ils ne se sont jamais 
t rouvés à la disposition du culle qu'à titre d'accessoires de l 'édi
fice où i l s ' exerça i t ; que dès lors ils ont suivi le sort de ce lu i -c i 
et sont demeurés la propr ié lé des hospices aujourd'hui revendi
quant ; 

« Sur la c inqu ième question . 

« En ce qui concerne la reslitution des fruits : 

« Attendu que l 'évéché de Liège, inexislant à titre de person
nal i té civile, n'a pu posséder ni personne pour l u i ; que, partant, 
l'action en tant que dir igée contre le titulaire de l 'évéché de 
Liège est sans objet comme sans fondement légal ; 

« Que d'autre part, M. de Montpellier , en tant qu 'ass igné à 
l i tre personnel, ne saurait être lenu qui: des fruits qu ' i l aurait 
personnellement perçus ; que pour ces derniers, toutefois, la 
restitution n'en est due que depuis la daie de l'assignation ; 

« Qu'en effet, en présence de la possession paisible qu i , à sou 
avènement à l 'épiscopal, s'élait poursuivie sans réclamat ion ulté
rieure des hospices depuis l'acceptation dûmen t au tor i sée de la 
donation par son prédécesseur , i l a pu ignorer les vices du litre 
originaire translatif de p r o p r i é t é ; 

« Que pariant, ayant possédé de bonne foi, aux termes de l'ar
ticle 550 du code c i v i l , i l a fait siens les l'ruils qu ' i l aurail per
çus avant l ' introduction de la présente action ; 

« Qu'on objecterait vainement que l'erreur de l 'évéque sur la 
qual i té ou l'existence civile de l 'évéché , erreur de droit , serait 
élisive de la bonne foi, alors que la disposition de l 'art. 5.10 est 
g é n é r a l e ; qu'elle exige la seule ignorance sans plus et, dans le 
domaine des intérêts privés qu'elle régit , ne dislingue pas entre 
l'erreur de droit et l'erreur de fait qui offrent, toutes deux , la 
m ê m e excuse comme elles ont la m ê m e por tée ; 

« Sur la sixième question : 

« En ce qui concerne les constructions élevées au vieux b é 
guinage et occupées par les Frères de l ' Immaculée Concepliou : 

« Attendu que le directeur Frissen, ass igné à seul titre de d i 
recteur du pensionnat des Frères de l ' Immaculée Conception à 
Hasselt, n'a pas celle q u a l i t é ; qu'ayant qui t té , d'ailleurs, la con
grégat ion dont i l a l'ail partie, i l déclare n'avoir aucun intérêt 
au procès ; qu ' i l y a l ieu, dès lors, de le meure hors cause ; 

« Quant à la demande en intervention de Henri-Arnold Van-
debroek, Joseph Frusch, Jacques-Adrien l louken, Charles Van-
damme, Albert Nabbe, Léonard-August in Jleeuwsen, Géra rd -
Jean Bonckamp, Jean-Conslanlin Vanhooren, Antoine-Jean 
Amolds el Gérard Gyslerls, const i tués en c o m m u n a u t é sous la 
dénomina t ion de Frères de l ' Immaculée Conception : 

« Attendu que le possesseur de bonne foi qui construit sur la 
propr ié lé d'aulrui a d r o i l , aux termes de l'art. 555 du code, c iv i l , 
à une indemni té équivalente à l'impense ou à la plus value résul
tant de ces constructions, et qu ' i l peut èlre au tor i sé à retenir 
l ' immeuble sur lequel se trouvent ces constructions jusqu 'à ce 
que l ' indemni té soit réglée et p a y é e ; 

« Attendu que sur l'emplacement du vieux béguinage , où , aux 
termes de l'expertise officielle des 22 et 23 fructidor an V I , pré
paratoire à l'adjudication publique de l'an V I I , s 'é levaient , à cette 
date « des maisons en placage, se trouvant en t rès-mauvais é ta t , 
« comprenant, chacune, deux petites chambres au premier étage 
« et autant au rez-de-chaussée » , les Frères de l ' Immaculée Con
ception ont, pos té r ieurement à. lacle de donation de 1839, en 
vertu de lautorisation de l 'évéque el du vivant encore de la 
béguine Wauters, fait les travaux de construction et dappro-
priai ion nécessaires pour l'organisation d'un pensionnai el d'un 
é tab l i s sement d'instruction consistant en école professionnelle, 
école primaire et école gardienne; 

« Qu'en ce faisant, ils ont pris les lieu et place du possesseur 
de bonne foi qui les y autorisait, el sont fondés, dès lors, à de
mander aujourd'hui ieur intervention dans l'instance enlre par-
lies, aux tins du règ lement vis-à-vis d'eux, sur le pied de l ' a r t i 
cle 555 de l ' indemni té due par le propr ié ta i re revendiquant; 

« Mais attendu , quant audit r è g l e m e n t , qu ' i l n'appert, hic et 
nunc, d ' é léments surtisanls au procès pour dé t e rmine r , sur cette 
base, avec l'importance des constructions, le montant des indem
ni tés qu ' i l doit comporter; qu ' i l y a l ieu, par lant , de nommer 



des experts aux fins de cette dé te rmina t ion , comme aussi d'au
toriser la rétent ion de l 'immeuble qui supporte les constructions 
jusqu 'à dû paiement de l ' i ndemni t é ; 

« Quant à la pièce de terre arable , si tuée dans la commune 
de Diepcnbeck, reprise à l'acte de donation de 1839 : 

« Attendu qu'i l conste d'un acte de vente authentique , passé 
devant le notaire Schoofs, le 21 avril 4853, que la demoiselle 
Brouwers en a disposé à cette date, et que, partant, elle ne se 
trouvait plus dans son patrimoine à son d é c è s ; que dès lors ses 
hér i t i e r s sont , tant quant à elle que quant aux autres biens l i t i 
gieux, ainsi qu ' i l conste des faits ci-devant acquis, sans qual i té 
pour en poursuivre la revendication; 

« Quant à l 'intervenant Ghysens : 

« Attendu que sa qual i té d 'hér i t ier non dén iée est d û m e n t 
justifiée au procès ; qu ' i l y a l ieu , dès lors,"d'admettre son inter
vention dans l'instance tout en l 'y déc la ran t éga lemen t mal 
fondé ; 

« Par ces motifs, le Tribunal , ouï M. DE THIBAULT, substitut 
du procureur du ro i , en ses conclusions non conformes, ordonne 
la jonct ion des causes ; admet l ' intervention de Ghysens , celle 
de Henri-Arnold Vandcbroek, Joseph Frusch, Jacques-Adrien 
Hoeken, Charles Vamlamme, Albert Nabbe, Léonard-August in 
iMeeuwsen, Gérard-Jean Bonekamp, Jean-Constantin Vanhooren, 
Antoine-Jean Arnolds et Gérard Gystcrts ; met hors cause le dé 
fendeur Frissen ; et, statuant entre toutes parties par un seul 
jugement, sans avoir égard à toutes conclusions contraires, dé
clare que les hospices de Hassell sont seuls propr ié ta i res des 
biens ayant const i tué le ci-devant bégu inage de celte vil le et re
pris en l'acte de donation avenu, le 28 mai 4839, devant le 
notaire Debefve, ledit acte au profil de l 'évêché de Liège, à 
charge par le titulaire d'employer les immeubles prédés ignés à 
quelque é tab l i ssement de c h a r i t é , de bienfaisance ou d'instruc
tion publique gratui te ; dit n'y avoir lieu à restitution des fruits 
par M. Théodore de Montpell ier , évêque du diocèse de Liège, 
qu 'à titre personnel, et à partir de l 'exploit in l roduct i f de la pré
sente instance ; di t pour droit qu'à raison des constructions 
faites par les Frères de l ' Immaculée Conception sur la portion 
des biens litigieux ayant const i tué le vieux bégu inage , le pro
pr ié ta i re est tenu de faire rembourser aux susdits F r è r e s , ci- in
tervenants, ou la valeur des matér iaux et du prix de la main-
d ' œ u v r e , ou une somme égale à celle dont le fonds a a u g m e n t é 
de valeur; nomme comme experts, qui auront pour mission de 
donner leur avis sur le montant desdites impenses et plus value, 
MM. J a m i n é , architecte provincial, Swennen, géomèt re , et Van-
soesl, entrepreneur, tous trois domici l iés à Hassell, lesquels prô-
leront, entre les mains de M. le juge-commissaire BONI, le serment 
prescrit par la loi ; dit que le compte sera rendu entre parties 
e n d é a n s les six mois de la signification du présen t jugement ; 
commet le juge p r é n o m m é pour le recevoir; autorise lesdils 
Frères à retenir l ' immeuble sur lequel se trouvent les construc
tions relevées au déba t , jusqu 'à dû paiement de l ' indemni té ; met 
les d é p e n s . . . » (Du 3 janvier 1878. — Plaid. M M " FABRY, du 
barreau de Liège, JANSON et HUYSMANS, du barreau de Bruxelles, 
NAGELS ei NOSSENT.) 

OBSERVATIONS.—Au sujet de la suppression des anciens 
béguinages et des droits des commissions des hospices 
sur les biens qui en sont provenus, voir BELGIQUE JUDI
CIAIRE, 1862, p. 353 (Rapport du collège échevinal de 
Gand); — p. 381 ( A r r ê t de la cour de Bruxelles au sujet du 
béguinage deMalines);—p. 1265(Rapp.du ministre de l ' i n 
tér ieur ROËLL, [1« 16]);—1863, p. 257 (Vente d'un bégui
nage k Gand) ; — 1864, p. 191 (Les béguinages dans le Bra-
bant septentrional) ; —1865, p. 1025 ( A r r ê t de la cour de 
Bruxelles du 29 ju i l l e t 1865). 

I l peut y avoir quelque utilité à rappeler a l'occasion de 
la décision que nous recueillons, ce que sont devenus les 
principaux béguinages de Belgique. 

A Bruxelles, la suppression du béguinage remonte au 
temps de l 'Empire. L'on trouve des détails intéressants à 
ce sujet et sur les efforts faits pour le rétabl issement des 
bégu inages , dans l'ouvrage trop peu connu de feu M . VAN 
UEK REST, Aperçu historique sur les établissements de bien
faisance de la ville de Bruxelles (pp. 103 à 123). 

A Anvers, après la suppression des béguinages , les 
biens qui eu dépendaient ont été en partie vendus comme 
domaines nationaux; l 'église a été démol i e , et le restant 
de l'enclos a servi provisoirement au logement de partie 
de la garnison. Par décret du 1 " avri l 1808, partie du 
béguinage fut dés ignée pour construction d'une caserne 

aux frais du gouvernement, et i l fut al loué aux hospices 
pour prix de cette partie de l'immeuble une rente inscrite 
au grand livre de la dette publique de 13,000 francs par 
an. Le projet de construction de caserne fut néanmoins 
abandonné et l'emplacement rétrocédé par l'Etat à la ville 
qui , eu 1819, le vendit à son tour à d'anciennes béguines . 
Celles-ci s'y reconsti tuèrent en communauté en s'adjoi-
gnant des béguines nouvelles. En 1823, d 'après YAlma-
nach du clergé, elles étaient au nombre de 35; en 1856, 
d'après la statistique officielle, recensement généra l , au 
nombre de 37. 

A Gand, le petit bégu inage a été vendu au duc d'Aren-
berg par l 'administration des hospices civils le 31 décem-
bre'1862. au prix de 400,000 francs, en vertu d'un arrêté 
royal du 11 décembre 1862. Le grand bégu inage , dont 
les maisons étaient autrefois louées de la main à la main, 
à des béguines à l'exclusion de personnes la ïques , ont été 
louées depuis indistinctement d 'après le chiffre des loyers 
offerts, et les béguines se sont retirées dans un nouveau 
béguinage construit sur le territoire de la commune de 
Mont-Saint-Amand. 

Antér ieurement à l 'arrêté de fructidor an V I I I , l 'église 
du Grand Béguinage avait été aliénée comme domaine 
national. La demoiselle Devolder, ancienne b é g u i n e , 
agissant comme cessionnaire d'autres bégu ine s , fit dona
tion de ce bâtiment et du cimetière attenant, à la fabrique 
de l'église de Sainte-Elisabeth, ce par acte du 21 messidor 
an X I I I . Cette église avait été portée au nombre des suc
cursales , dans la nouvelle circonscription ecclésiastique 
qui avait été approuvée lors du ré tabl issement du culte. 
Par décret de Napoléon I e ' , daté du camp de Braunau, en 
Autriche, du 10 brumaire an X I V , « le maire de la ville 
« de Gand est autor isé à accepter la donation faite à cette 
« ville {sic) par madame Devolder, de l'église de Sainte-
« Elisabeth, chapelle, sacristie et dépendances , ainsi que 
« de l'ancien cimetière attenant, aux clauses et conditions 
« expr imées dans l'acte de donation du 21 messidor 
« a n X H I . 

L'on a signalé comme circonstance remarquable que la 
donation d'une église à une fabrique, aux fins qu'elle serve 
an culte, a été considérée comme faite à une vi l le , et que 
c'est le maire qui est autor isé à accepter la donation au 
nom de la vi l le . Le décret est contresigné par le ministre 
de l ' intérieur CHAMPAGNY. 

A titre d ' indemnité pour l 'aliénation de cette église 
comme bien national, alors que tous les biens des bégui 
nages ont été reconnus appartenir aux hospices, l'admi
nistration des finances abandonna aux hospices de Gand 
d'autres biens d'une valeur équivalente à celle de cette 
église. 

Le béguinage de Termonde, dont les maisons étaient 
louées au profit de l'administration des hospices, à des 
béguines et à des l a ï q u e s , a également été vendu i l y a 
une douzaine d ' années , par acte passé devant le notaire 
Wytsman, à Termonde, à M . Frédér ic Van der Bruggen, 
particulier à Gand, au prix de 170,027 francs. Le bien 
vendu comprenait les maisons de l'enclos, la chapelle du 
béguinage, la maison dite « fondation Verpletsen », l'ha
bitation du curé du béguinage , etc. L'aliénation a été ap
prouvée par ar rê té royal. 

Liège a possédé plusieurs bégu inages , parmi lesquels 
le béguinage de Saint-Christophe, qu'on d i t fondé en 1182 

Ear Lambc'rt le Bègue , d 'où l'on prétend que le nom de 
éguinage est dér ivé. Des secours ont été al loués, après la 

suppression, à d'anciennes bégu ine s , et i l a été disposé 
des immeubles comme des autres biens du patrimoine des 
hospices civils. 

Tournai ne possède plus de bégu inage ; des rues ont 
été tracées à travers l'enclos ancien, et l 'église a été dé 
molie. En 1806, les béguines d'avant la suppression, au 
nombre de 18, recevaient chacune le 1/18" des revenus 
disponibles du béguinage . Depuis leur extinction, les re
venus des biens de l'ancien béguinage sont appl iqués par 
les hospices aux besoins généraux de l 'admimsiration. 



A Matines existaient autrefois deux béguinages . Les ' 
maisons du petit béguinage ont été vendues et le produit ; 
affecté aux besoins de l'administration. Grand nombre de 
maisons du grand béguinage ont de même été al iénées, 
plus récemment . Les maisons qui restent sont louées au 
profit de l'administration des hospices. Parmi les locatai
res, i l y a des béguines et des la ïques . (Comp. l 'arrêt de 
la cour de Bruxelles du 8 août 1840 [BELG. JUD., 1862, 
p. 381). 

A Tongres, à mesure de l'extinction des béguines 
d'avant la suppression, les maisons devenues vacantes ont 
été vendues; l'on a ouvert des rues à travers le béguinage 
ancien et l'administration des hospices dispose à sa con
venance des parties du béguinage qui subsistent encore. 

A Tirlemont i l n'existe plus de béguinage ; et depuis la 
suppression la commission des hospices a disposé des 
maisons du béguignage comme de tous les autres biens 
attr ibués aux hospices, sauf celte réserve que les anciennes 
béguines ont été maintenues jusqu'il leur décès dans la 
jouissance des maisons qu'elles habitaient. 

A Bruges, les hospices donnent en location à des bé
guines et à d'autres personnes, celles des maisons situées 
dans l'enclos du béguinage qui ne sont pas réservées à 
l'habitation de personnes indigentes. Le nombre des bé
guines y est d'une trentaine. 

A Courtrai, l'administration des hospices a d o n n é , en 
1846, l'enclos du béguinage en location a la daine supé
rieure des bégu ines , pour 50 ans, au prix de 1,700 fr. 
par an. 

A Ypres, les biens du béguinage ont en partie été ven
dus comme biens nationaux sous la Républ ique . Après 
l 'arrêté des consuls du 16 fructidor an V I I I , l'administra
tion des hospices disposa de la partie restante. Une partie 
des bât iments a été louée à la province pour servir de 
caserne de gendarmerie. 

A Lierre, des biens du béguinage avaient de même été 
vendus avant le décret de fructidor an V I I I . L'administra
tion des hospices a depuis donné en location, à des bé
guines et à des la ïques, les maisons non aliénées. L'an
cienne infirmerie est devenue successivement une école 
d'orphelines, puis un hospice de vieillards. 

A Saint-Trond, toutes les maisons et dépendances qui 
ont consli tué anciennement le béguinage sont aujourd'hui 
proprié tés privées et i l n'existe plus de béguines . 

A Grammont, les bât iments qui ont servi autrefois de 
résidence à des béguines sont la propriété de la commis
sion des hospices et loués par elle à des particuliers. 

A Hoogslraeten, existe un béguinage dont les maisons 
sont occupées la plupart par des béguines qui paient un 
lover aux hospices. Le recensement de 1856 en rensei
gnait 62 . 

A Alost, l'enclos du béguinage ancien est conservé, et 
les maisons y sont louées par les hospices, à des béguines 
et à des la ïques. I l est quelques maisons dont l'occupation 
a été concédée autrefois à titre viager à des béguines, 
moyennant un capital une fois donné. 

A Nivelles, i l n'existe ni béguinage ni béguines ; l'an
cien béguinage a été vendu comme bien national et acquis 
par d'anciennes béguines , sous la Républ ique . I l est au

jourd'hui une propriété privée habitée par des religieuses. 

A Aerschot, i l n'existe plus ni béguinages ni bégu ines ; 
la commission des hospices dispose des biens provenus 
de la suppression. 

D R O I T A D M I N I S T R A T I F . 

AVOCAT DE LA PROVINCE. — MODE DE DÉSIGNATION. 

DÉPUTATION PERMANENTE. — GOUVERNEUR. 

Doit être annulée comme contraire à la loi, la désignation, faite 
par la députntiun permanente , d'un avocat pour défendre les 
inlérê/s de lu province, dans un procès intente' à celle-ci. 

Celle désignation appartient au gouverneur exclusivement. 

Le Moniteur An 5 mars 1879 a publié l 'arrêté suivant : 

LÉOPOLD I I , Roi des Belges, 

A tous présents et à venir SALUT. 

Vu la résolution du 14 février 1879, par laquelle la députa t ion 
permanente du conseil provincial de la Flandre occidentale 
choisit, pour défendre les intérêts de la province, dans un pro
cès in ten té à celle-ci, un avocat à l'exclusion de celui que le 
gouverneur de la province a d é s i g n é ; 

Vu le recours formé contre cette décision par ledit gouverneur 
et notifié, le 19 du m ê m e mois, au greffier provincia l ; 

Considérant que les motifs c i -après sont invoqués à l'appui de 
ce recours : 

« En prenant le résolut ion préci tée , la députat ion permanente 
e.-4 sortie de ses attributions, le gouverneur seul é tant , aux termes 
de l'article 124 de la loi provi ic ia lc , chargé de l 'exécution des 
dél ibéra t ions prises par le conseil provincial ou la députa t ion 
permanente. 

« Dans l 'occurrence, ce collège n'avait d'autre dél ibéra t ion à 
prendre, conformément au § 3 de l'article 106 de la loi provin
ciale, que sur la question de savoir s'il y avait lieu ou non de 
défendre à l'action intentée à la province. 

« La députat ion permanente ne peut procéder à des nomina
tions ou délégat ions que dans les cas prévus par la l o i , notam
ment par les articles 6.y>, lu í ) , 1 10, l i t et 121 de la loi provin
ciale. Dans tous les autres cas. non spéc ia lement prévus par la 
l o i , le gouverneur est le seul mandataire chargé par la loi elle-
même d'assurer, avec le concours des auxiliaires indipensables, 
l 'exécution des déc is ions légalement prises par le conseil pro
vincial ou la députa t ion permanente. 

« L'intention du légis la teur , de laisserai! gouverneur seul le 
choix des avocats, avoués ou huissiers s'est accentuée plus spé
cialement qu à l 'égard d'aucun autre auxiliaire. Eu effet, à la dif
férence des actions judiciaires in té ressant les communes, qui 
sont confiées au collège des bourgmestre et échevins (art. 90-9° 
de la loi communale), poursuite cl diligence du c o l l è g e , celles 
in téressant la province sonl exercées an nom de la dépu ta t i on , 
mais poursuite et diligence du gouverneur seul (art. 124, § 2, de 
la loi provinciale). 

« C'est à tort, dès \or>, que la députa t ion permanente a voulu 
substituer un avocat de son choix à celui dés igné par le gouver
neur. » 

Vu les articles 89, 116 et 125 de la loi provinciale ; 

Adoptant les motifs du recours dont i l s'agit et sur la proposi
tion de Notre Ministre de l ' in té r ieur , 

Nous avons a r rê té et a r r ê tons : 

Ar t . 1 e r . La décis ion s u s m e n t i o n n é e de la dépu ta t ion perma
nente du conseil provincial de la Flandre occidentale est 
a n n u l é e . 

• Mention de cetle disposition sera faite au registre des délibé
rations de la députa t ion permanente, en marge de l'acte a n n u l é . 

Art . 2. Notre Minisire de l ' in tér ieur esl chargé de l 'exécution 
du présen t a r r ê t é . 

Donné à Bruxelles, le 4 mars 1879. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi ; 

Le Ministre de l'intérieur, 

G. ROLW-JACQUEMYNS. 

U n i x . — Al l i ance T y p o g r a p h i q u e , rue ¡ u n Chaux , 37. 
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D R O I T I N D U S T R I E L 
Essai de commentaire législatif de la loi nouvelle sur 

les marques de fabrique et de commerce. 

Depuis longtemps la législation sur les marques de 

fabrique était l'objet de vives critiques. On lui reprochait, 

avec raison, de manquer d 'uni té , d'être incomplète et par

fois trop rigoureuse. 

La Chambre des représentants a discuté soigneuse

ment, dans le courant de cette session, le projet qui lui 

étai t soumis et y a apporté d'importantes modifications. 

Le Sénat s'est borné à voter sans observations les dis

positions ainsi adoptées . 

Nous avons cru ulile d'analyser les travaux p répa ra 

toires pour dé terminer , à l'aide des renseignements qu'ils 

fournissent, les règles qui seront désormais en vigueur. 

Mais bien loin d'avoir eu la prétention de résoudre des 

difficultés d'application que la pratique seule révélera, 

nous n'avons poursuivi d'autre but que de résumer fidè

lement les documents législat i fs , en ne craignant pas de 

nous en approprier le texte le plus souvent possible afin 

de mieux en fixer le sens et la portée. 

1 . La loi nouvelle, à la différence de la législation anté
rieure qui ne s'occupait pas des marques de commerce, 
c ' e s l - à -dne des marques du débi tant , de celui qui , rece
vant le produit du fabricant, lu vend à son tour au con
sommateur, les assimile aux marques de fabrique, pro
pres au manufacturier. 

2. En envisageant dans son article 1ER comme marque 
de fabrique ou de commerce tout signe servant à distin
guer les produits dont elle fait mention, la loi donne de la 
marque une définition aussi é tendue que possible et con
sacre le droit d'employer à cet effet toute désignat ion, 
adhéren te a la marchandise ou pouvant en être détachée, 
du moment qu'elle convient aujojrd 'hui à pareil usage 
ou qu'elle y servira dans l'avenir par suite de découvertes 
ou de procédés nouveaux. 

3. Une éntimération, môme simplement démonstra t ive , 
de ce qui pourrait ôlre util isé comme marque, a semblé 
inutile et, dans une certaine mesure, dangereuse.—La dis
position étant générale , comprendra tous les cas. — L'ap
préciat ion des choses auxquelles elle s'applique sera faite 
par les tribunaux. 

4. La marque, doit toutefois être individuelle. En d'au
tres termes, i l faut qu'elle soit spéciale, particulière â un 
fabricant ou à un commerçant dé terminé , qui prétende en 
avoir l'usage exclusif. Par conséquent les marques collec
tives et locales, comme les estampilles dont certaines com
munes frappent des objets provenant de leur territoire, 
ne sont protégées contre la contrefaçon que par le code 
pénal . 

Le système contraire, que la Chambre a repoussé , au
rait offert de grands inconvénients en ayant pour consé

quence de donner à une commune, à une autori té publique 
qui n'a pas d'existence commerciale, le droit de déposer 
une marque, ensuite d'exercer une action civile et une ac
tion publique contre ceux qui l'usurperaient Aussi a-t- i l 
été décidé qu'une ville ne pourrait être propr ié ta i re d'une 
marque industrielle ou commerciale. 

5. La loi s'applique également à tout ce qui se rapporte 
aux produits agricoles, horticoles, forestiers, etc., et aux 
produits du travail mécanique ou manuel. I l faut donc se 
garder d'attacher aux expressions « établ issement indus
triel », « exploitation agricole », un sens trop li t téral . I l 
n'est pas nécessaire, pour invoquer la protection de la lo i , 
d'être chef d'usine ou riche propriétaire foncier. Le sim
ple artisan, le modeste cultivateur, travaillant même seul, 
jouit de la faculté d'apposer, au même t i t re, une marque 
sur ses produits. 

6. A quelles conditions est subordonné le droit à l'usage 
exclusif d'une marque? 

A cet égard, on remarque tout d'abord que l'art. 2 dif
fère du projet de loi qui permettait d'invoquer l'art. 1382 
du code c iv i l , à celui qui n'avait point effectué le dépôt 
d'une marque dont i l était l'auteur, lorsqu'on la lu i usur
pait. L'art. 2, t 1 qu ' i l a été a d o p t é , exige formellement 
au contraire l'accomplissement de celle formalité pour 
l'exercice de l'action, soit publique, soit civile. 

D'un autre côté, d 'après l'art. 3, « celui qui le premier 
a fait usage d'une marque peut seul en opérer le dépôt . » 

Dès lors, pour revendiquer le droit d'usage exclusif 
d'une marque, i l faut : 1 ° l'avoir employée avant tout 
autre personne; 2" l'avoir déposée. 

Le rapport de la section centrale s'exprime comme suit 
à ce sujet : 

« Cesi celui qui le premier s'est servi d'une marque qui doit 
avoir le droit exclusif d'en l'aire usage. Ce droit appartieni au 
premier occupant, si l'on peut ainsi dire, cl nul ne peut raison
nablement se plaindre de ce qu'il en soit ainsi ; nul ne peut se 
plaindre d'être privé du droit d'user d'une marque dont un autre 
fait déjà usage, puisque le nombre des signes au moyen desquels 
un produit peut être distingué d'un autre produit similaire est en 
quelque sorte indéfini; le domaine public est ici inépuisable; il 
dépend de chacun d'y prendre un signe qui n'est employé nulle 
part, comme marque de fabrique ou de commerce, cl d'en ac
quérir l'usage exclusif, à titre de marque des produits de sa 
fabrication ou de son commerce 

Mais i l importe que l'appropriation soit conslatée de manière à 
éviter toute confusion entre ceux qui prétendraient s'en êlre 
servi les premiers, t.a loi qui, dans un intérêt public, reconnaît à 
chacun ce droit d'appropriation, peut le subordonner aux con
ditions que l'intérêt public commande; elle ne le reconnaît que 
si le fabricant cl le commerçant ont rendu publique la marque 
doni ils veulent avoir l'usage exclusif. 

A celle fin, elle leur impose l'obligation d'en déposer un mo
dèle dans un lieu accessible à tous, qu'elle désigne. » 

I l ajoute aussi avec beaucoup de raison : 

« Celui qui disposerait ou emploierait une marque qu'il n'a 
pas créée, qui esl déjà employée par d'autres, soit en Belgique, 
soit à l'étranger, celui-là n'aurait pas pour but de distinguer les 
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produits de sa fabrication de tous autres produi ts , mais plutôt 
de faire passer les produits de sa fabrication pour ceux des fabri
cants qui déjà emploient celte marque. La loi ne lu i doit aucune 
protection. » 

7. La majorité des membres de la section centrale 
étaient d'avis que, par analogie de ce qui a lieu en ma
tière de propriété l i t téraire , l'acquisition du droit exclusif 
de faire usage d'une marque ne devait pas seulement dé 
pendre du dépôt d'un modèle , mais aussi, sous peine de 
nulli té, de l'accomplissement de cette formalité dans le 
délai d'un an à partir du jour où la marque aurait été em
ployée pour la première fois. 

I l était dés i rab le , disaient-ils, que la prise de posses
sion fût constatée au plus tôt par un acte public, indiscu
table, ayant date certaine, parce qu'autrement l 'antériorité 
de la possession ne peut guère ôtre établie qu'au moyen de 
témoignages sujets à discussion ; i l ne faut pas non plus 
qu'un fabricant ou un commerçant puisse se voir interdire 
l'emploi d'une marque, même après qu' i l en a fait usage 
pendant longtemps, parce qu'il convient à celui qui l'a 
employée le premier, mais qui ne l'avait pas déposée, d'en 
faire le d é p ô t ; enfin, le dépôt est une formalité facile et 
peu coûteuse, à la portée de tous, et celui qui éprouverai t 
un préjudice par suite de l'inaccomplissenient de cotte for
malité ne pourrait que se l'imputer à lu i -même. En con
séquence, un amendement ainsi conçu avait été formulé : 

« Le dépôt doit avoir lieu, à peine de null i té, dans 
l'année à partir du jour où la marque aura été employée 
pour la première fois. » 

À la séance du 23 janvier 1879, M. le rapporteur DEMEUR 
déclara que les membres présents de la section centrale y 
renonçaient. Dès lors, ainsi que l'établit l 'exposé des mo
tifs, l'auteur d'une marque continuera, sous l'empire de la 
loi nouvelle, à pouvoir, à toute époque, en opérer le dépôt 
quand même elle aurait déjà été déposée ou employée par 
d'autres. De la sorte aussi, i l acquerra le droit d é f o r m e r 
une action en contrefaçon pour tous les faits postérieurs 
au dépôt. Cette faculté, dont i l joui t , ne subira de restric
tion que pour autant qu ' i l ait toléré l'usage de sa marque 
par un tiers et qu ' i l puisse être considéré comme en ayant 
fait l'abandon au domaine public. 

8. Le dépôt est exigé pour toutes espèces de marques, 
même les marques nominales. En déposant sa marque 
nominale ou sa raison sociale sous une forme spéciale 
dont i l a le choix, l 'industriel ou le commerçant consta
tera ses droits de priorité dans le cas |où des concurrenls 
homonymes voudraient s'en emparer. Ceux-ci devront 
donc déposer leur nom ou leur firme sous une forme dif
férente. 

9. Trois exemplaires d e l à marque doivent ôtre déposés 
avec le cliché de la marque au greffe du tribunal de com
merce dans le ressort duquel le déposant possède son éta
blissement. L'un de ces exemplaires reste au greffe, le 
second est envoyé au dépôt central et le troisième est 
remis au déposant revêtu de l'estampille du tribunal pour 
lui servir en quelque sorte de titre. 

Si le titulaire de la marque a plusieurs établ issements , 
i l n'est pas nécessaire que le dépôt en soit fait dans les 
divers greffes des tribunaux de commerce auquel chacun 
ressortit. Cette précaution était superflue en présence du 
dépôt au bureau central suivi d'une publication officielle. 

10. I l était nécessaire de mentionner les éléments con
stitutifs du dépôt , puisqu'il est l 'origine de la propr ié té de 
la marque. 

Les art. 4 et 5 relatifs à ce point sont ainsi conçus : 

Art. 4. « L'acte de dépôt est inscrit sur un registre spécial et 
signé tant par le déposan t ou son fondé de pouvoirs que par le 
greffier ; la procuration reste annexée à l'acte. Celui-ci énonce le 
jour et l'heure du dépôt . I l indique le genre d'industrie ou de 
commerce pour lequel le déposan t a l ' intention de se servir de 
la marque. Une expédit ion de l'acte de dépô t est remise au d é 
posant. Une autre expédit ion est transmise, dans la huitaine, 
avec l'un des modèles déposés et le c l iché de la marque, à l 'ad
ministration centrale, par les soins de laquelle l'annonce du 
dépôt, la description et le dessin de la marque seront publ iés 

dans un recueil spécial six mois au plus après réception de 
l'envoi. » 

Art. 5. « Il est payé pour chaque marque déposée une taxe 
de 10 francs. 

Le dépôt n'est reçu que sur la production d'une quittance 
constatant le paiement de la taxe. » 

L'on voit que ces dispositions, très-simples en elles-
mêmes, organisent un système de publicité semblable à 
celui qui a été créé par l'article 20 de la loi du 24 mai 
4854 sur les brevets d'invention. 

Le registre est public et, par conséquent , i l peut être 
consulté par tout intéressé. 

L'indication dans l'acte de dépôt du genre d'industrie 
ou de commerce auquel la marque est applicable, limite 
naturellement les effets du dépôt à ce genre d'industrie ou 
de commerce. 

Comme on l'a fait observer lors des discussions, « i l n'y a 
aucune raison pour que celui qui prend une marque dans 
le but de distinguer les produits d'une inJustrie déter
minée, puisse empèchiT des citoyens exerçant des indus
tries d'une nature ent ièrement différente de se servir d'une 
marque semblable, alors du moins qu'i l ne s'agit pas d'une 
marque nominale. Dans ce dernier cas, le nom du fabri
cant se trouve protégé contre toute usurpation, non-seule
ment par les dispositions de la présente lo i , mais aussi 
par l'article 191 du code pénal . » 

A la différence des brevets les marques ne sont assu-
jéties qu'à une seule taxe pour toute leur durée . Le dépôt 
qui en est fait produit indéfiniment les effets que la loi 
lu i assigne, et i l n'est soumis à aucun renouvellement 
pér iodique. 

Si plusieurs marques sont déposées à la fois, i l y a 
autant de dépôts que de marques. Cependant celles qui 
sont déposées ensemble, et qui ne diffèrent entre elles que 
par la dimension et par la couleur sont considérées au 
point de vue.de la taxe comme n'en formant qu'une. 

Telle élait la manière de voir sur ce point de l'honorable 
rapporteur de la section centrale, et i l ne fut pas contredit 
par M . le minisire de l ' intérieur quand i l lui demanda, 
pour prévenir tout doute à cet égard , s'il partageait son 
opinion que personne au surplus ne critiquait. On doit 
donc décider que sa pensée est celle de la lo i . 

I l a aussi été entendu que les droits de greffe, de timbre 
et d'enregistrement seraient payés suivant le droit commun 
pour les actes qui seraient soumis à l'enregistrement et les 
expéditions qui seraient délivrées. 

Toute marque présentée au greffe devra être acceptée 
sans examen préalable . Pour éviter la confusion et les 
procès i l convient toutefois de ne pas se servir de lettres 
ou de chiffres isolés dont l'emploi appartient à tout le 
monde 

11. La loi nouvelle envisage les droits qu'elle confère 
et les avantages qui en découlent comme accordés en con
sidération des établissements fondés en Belgique, et nulle
ment en considération de la personne qui les possède ou 
les dirige. Ainsi les é t rangers qui ont en Belgique des 
établissements d'industrie ou de commerce sont admis 
pour la protection de leurs marques au bénéfice de la lo i , 
au même titre que les nationaux, à condition qu'ils rem
plissent les formalités qu'elle prescrit. On ne distingue 
pas si ces é t rangers sont domicil iés ou simplement rési
dants dans notre pays non plus que s'ils y jouissent ou 
s'ils n'y jouissent pas des droits civils. I l suffit qu'ils 
exploitent chez nous un établissement, parce qu'en nous 
apportant leur industrie ou leur commerce ils contribuent 
à l'accroissement de la richesse publique. 

C'est pourquoi l 'é tranger qui exploite en Belgique un 
établissement industriel ou commercial a tous les droits 
que la loi établit , alors même que ces droits ne seraient 
pas accordés aux Belges dans le pays auquel appartient 
cet é t ranger . 

12. Mais la même faveur ne devait pas être accordée 
sans réserve aux établ issements industriels ou commer
ciaux situés hors du pays et exploités par des é t rangers . 
La loi en a subordonné l'octroi à la condition de la réci-


